
Témoignages
JOURNAL FONDÉ LE 5 MAI 1944 PAR LE DOCTEUR RAYMOND VERGÈS

JEUDI 4 MAI 2017 WWW.TEMOIGNAGES.RE

N° 18692 - 72EME ANNÉE

Hier sur la place des Droits de l’Homme à Saint-Denis

Rassemblement contre l’extrême droite :
Pas une voix pour Le Pen

F aire barrage à l’extrême
droite, tel était le thème
central du rassemblement or-

ganisé hier par 10 organisations à
Champ-Fleuri. Ce haut lieu symbo-
lique s’est transformé pour la cir-
constance en un carrefour des
luttes contre Le Pen. Les différents
orateurs se sont succédé près de la

Dalle des droits de l’homme, où un
message du fondateur de la Journée
mondiale de lutte contre la misère
était plus que jamais d’actualité.
Pour L’UNEF Réunion, la Ligue des
droits de l’Hommes, la Ligue de l’En-
seignement, la CGTR, la CFDT,
l’UNSA, l’UNL, Orizon, la LMDE et
Solidarité étudiante, le message est

clair : « Les Réunionnais ne doivent
pas se tromper, le Front National
n’est pas et ne sera jamais une
réponse aux difficultés qu’ils ren-
contrent. Ce parti fasciste et xéno-
phobe a besoin de la misère pour
vivre, il n’apportera aucune solu-
tion, il continuera de diviser et de
stigmatiser. Le Front National de-

Les Réunionnaises et les Réunionnais étaient appelés hier soir à se ras-
sembler contre l’extrême droite. Ce rendez-vous politique était en effet
considéré comme un moment important. Pour les participants, le message
est unanime : l’extrême droite ne doit pas arriver au pouvoir, la démocratie
est en danger. A cet appel ont répondu des citoyens issus de tous horizons
animé par une détermination commune : faire barrage à Le Pen. Le PCR a
apporté son soutien à cette initiative par la présence d’une délégation
conduite par son secrétaire général Maurice Gironcel.
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meure un danger pour la démocra-
tie, la liberté d’expression, la liberté
de la presse ou encore la liberté
syndicale ».

Soutien du PCR

Bien des droits essentiels ne s’ap-
pliquent pas à La Réunion, à
commencer par le droit au travail, le
droit au logement. Les luttes ont
permis d’arracher d’autres droits,
tels que la liberté d’expression, le
pluralisme des opinions ou encore
les droits syndicaux, à la santé, à
l’éducation. Ces batailles ont égale-
ment permis de construire à La
Réunion une société ouverte sur
l’extérieur. Venus des quatre coins
de l’île, les manifestants ont montré
leur attachement à ses conquêtes,
c’était l’union des générations pour
dire non à Le Pen et organiser la ré-
sistance à l’implantation de l’ext-
rême droite à La Réunion. Une
délégation du PCR a apporté son
soutien à ce rassemblement. Elle
était conduite par le secrétaire gé-
néral Maurice Gironcel et compre-
nait notamment Jean-Yves
Langenier et Gilles Leperlier.
Samantha Pothin, présidente de
l’UNEF-Réunion, a lu une déclara-
tion. À ses côtés à la tribune étaient
présents notamment Ivan Hoareau,
secrétaire général de la CGTR, Jean-
Pierre Rivière, secrétaire général de
l’UIR-CFDT, Erick Chavriacouty, se-
crétaire départemental de l’UNSA,
et Isnelle Gouljar, présidente de la
section de La Réunion de la Ligue

des Droits de l’Homme.

FN : « programme
raciste, xénophobe

et élitiste »

La représentante des étudiants est
tout d’abord revenue sur le pro-
gramme inquiétant de l’extrême
droite : suppression de la bourse
sur critères sociaux, suppression de
l’étude des cultures étrangères no-
tamment pour ce qui concerne
l’éducation. C’est un « programme
raciste, xénophobe et élitiste ».
Le FN veut aussi remettre en cause
l’abolition de la peine de mort.
« Malgré l’emballage, le fond reste le

même, ce parti n’a rien de républi-
cain ».
L’extrême droite est aussi un danger
pour le vivre ensemble réunionnais.
Samantha Pothin a également souli-
gné la présence de la violence dans
le Front national, une violence qui
réprime ceux qui ne sont pas d’ac-
cord, ce que la dirigeante de l’UNEF
qualifie de « fascisme ».

« Il faudra
se battre partout »

En réponse à ceux qui disent vou-
loir donner une chance au Front na-
tional pour voir ce dont il est
capable, Samantha Pothin a rappelé
ce qui se passe dans les municipali-
tés dirigés par ce parto : fichage des
enfants ayant des prénoms à
consonnance étrangère, expulsion
de la Ligue des droits de l’Homme,
répression syndicale, « voici ce qui
nous attend ».
La responsable du syndicat étudiant
a conclu son discours en appelant à
la résistance. « Quel que soit le
résultat du second tour de la prési-
dentielle, il faudra se battre partout
pour construire une alternative au
FN » en direction des personnes
tentées par ce vote.
Après cette intervention très ap-
plaudie, le rassemblement s’est
poursuivi sous la forme d’échanges
par petits groupe avec un mot
d’ordre : pas une voix à l’extrême
droite.

M.M.

Maurice Gironcel, Gilles Leperlier et Jean-Yves Langenier.

À la tribune, les responsables des syndicats et associations organisatrices.
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A lors que la campagne de l’élection pré-
sidentielle touche à sa fin et que les
candidats aux législatives
commencent à se multiplier, une

question essentielle est en train de se jouer :
l’avenir de la canne à sucre à La Réunion. En ef-
fet, au mois de septembre, c’est-à-dire dans 4
mois, ce sera la fin des quotas sucriers dans
l’Union européenne. À compter de cette date, si
une partie du sucre produit à La Réunion n’est
pas vendu, alors l’Europe n’interviendra plus
pour l’acheter à un prix fixé à l’avance et supé-
rieur au cours mondial. Pour passer le cap de
cette année, le gouvernement a débloqué une
aide supplémentaire de 26 millions d’euros. Elle
s’ajoute aux aides publiques versées par l’État et
aux subventions européennes.

Dans deux mois, c’est la coupe qui doit commen-
cer. Mais à ce jour, le prix de la canne n’est tou-
jours pas fixé. À l’approche de l’échéance, la
tension monte. Lors de la dernière rencontre, un
incident avait opposé deux syndicalistes de la
FDSEA et de la CGPER, tandis que des membres
de la FDSEA avaient pénétré dans la cour du
CTICS où se tiennent les discussions de l’inter-
profession. Les industriels ne veulent pas re-
prendre les discussions tant qu’une charte de
bonne conduite n’est pas signée par les deux
syndicats de planteurs. Pendant ce temps,
l’heure tourne.

Depuis plus de 20 ans, beaucoup de choses ont
changé à La Réunion. Mais il reste une donnée
immuable : le prix de la tonne de cannes achetée
au planteur par l’usinier. Ce prix est de 39,09 eu-
ros par tonne, pour une richesse en sucre de

13,8. Les autres sommes perçues par les plan-
teurs ne viennent pas des usiniers. Par exemple,
ce sont les abonnés à EDF qui paient la prime ba-
gasse. D’où la demande d’une partie des syndi-
cats d’augmenter tout de suite le prix de la
canne pour au moins prendre en compte la
hausse du coût de production.

Rien n’est encore décidé pour cette année et en-
core moins pour les années prochaines. Car dans
l’état actuel de la filière canne-sucre, sa survie
dans la mondialisation dépend du niveau des
aides de l’État, de l’Europe et des discussions
commerciales entre l’Union européenne et les
pays exportateurs de sucre de canne. De plus, le
propriétaire des deux usines sucrières de notre
île est la filiale d’une coopérative de planteurs
français de betteraves. Autant dire que les déci-
sions stratégiques ne se prennent pas à La
Réunion. Or sur le devenir de la filière canne-
sucre, Dacian Ciolos, commissaire européen en
visite à La Réunion en 2013, avait été très clair :
« tout dépendra de la stratégie des industriels ».

La filière canne-sucre représente 18.000 emplois
directs et indirects, 100.000 personnes sont
concernées. Mais ce problème est bien secon-
daire dans la campagne présidentielle qui
s’achève et celle des législatives qui a déjà bien
commencé pour plusieurs candidats. La filière
canne-sucre sera pourtant un dossier brulant
pour le nouveau pouvoir et la majorité parlemen-
taire qui sera désignée le mois prochain.

J.B.

Edito

Canne à sucre : problème capital pour La
Réunion, secondaire pour les élections
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Hier au marché forain du Port, la
section PCR de la commune a
diffusé le tract suivant :

P our le dimanche 23 avril, au
1er tour de l’élection
présidentielle, la Section

communiste du Port a appelé,
comme tout le PCR, à voter
MÉLENCHON. Les camarades se
sont investis dans un soutien actif,
en particulier sur les marchés
forains ou aux ronds-points de la
ville. D’où notre satisfaction des
résultats obtenus sur la commune :

Mélenchon arrive en tête avec 38 %
des suffrages.
Aujourd’hui, à quelques jours du
second tour du dimanche 7 mai, la
Section communiste du Port appelle
solennellement à barrer la route de
l’Élysée à la candidate de l’extrême-
droite, de la haine et du racisme.
Les ancêtres des Réunionnais sont
toujours venus d’ailleurs, au fil de
l’Histoire, et le peuple réunionnais
s’est formé dans sa diversité et son
respect de l’autre. La candidate de
l’extrême-droite a déclaré la guerre

aux immigrés, mais nous sommes
tous des enfants d’immigrés !
On ne peut pas rejeter son propre
patrimoine humain. Être
Réunionnais, c’est REJETER la haine
et le racisme, pour cultiver la
solidarité, la justice et la paix.
Notre devoir c’est de faire se
rassembler les Réunionnais, pour
inventer ensemble les solutions
réunionnaises aux problèmes
réunionnais.

La section PCR du Port

In kozman pou la rout
« Plin an son, plin an farine, sé plin pou d’bon »
Ala in kozman moin la fine antann souvan dé foi ; sirtou dann la boush bann vyé nénenn. Kan lo momon, i di,
èl i vé pa k'i donn tro bonbon son zanfan é kan lo vyé nénenn i antan sa, ala k'èl i donn lo zanfan bonbon, an
misouk. Mèm si lo momon i vé pa é kan lo momon i an apèrsoi, èl i fé solman lo romark moin la mark anlèr la.
Moin pèrsonèl, sa i plé amoin, pars la vi sé kant mèm tazantan trik in pé avèk bann règloman sak lé soup an
vèr d’lanp. Solman mi kroi pa tro in zanfan i doi z'ète plin an son sansa an farine. I fo d’ot shoz kant mèm
konm sink frui épi légime par zour, konm in pé la vyann pou gingn bann protéine k’i fo. Astèr, kèl moralité i
trouv dann kozman-la ? Sinploman ké lo rézilta lé pli inportan ké la manyèr pou arivé. Si lo rézilta sé d’ariv a
kontant lo bouzaron lo zanfan donk i fo li manz é ké li na pi fain apré. Alé ! Mi lèss azot kass z'ot koko la dsi é
ni artrouv pli d’van sipétadyé.

La Section communiste du Port :

« Tout faire dimanche pour barrer la
route de l’Élysée à l’extrême-droite ! »

FSU : « Élections présidentielles : lutter contre
les idées d’extrême-droite et les inégalités »
Le résultat du premier tour de
l’élection présidentielle vient de
confirmer la présence du Front Na-
tional au deuxième tour avec plus
de 21 % des suffrages face à un can-
didat ultra-libéral.
La FSU considère avec gravité la
montée de l’extrême droite dans
notre pays et son score particulière-
ment élevé à la Réunion. Les poli-
tiques libérales et austéritaires en
sont les premiers responsables ;
celles-ci ont creusé les inégalités et
le sentiment - justifié - d’un abandon
des plus fragiles par les politiques
au pouvoir. Dans notre départe-
ment, ce sentiment n’aura fait que
se renforcer au point de permettre à
la candidate de la xénophobie et du
repli sur soi de largement doubler
son score de 2012 qui était alors de
10.3 %.
Pour lutter contre les idées d’ext-
rême droite il est urgent de mettre
un terme aux inégalités et aux in-
justices et donc aux politiques qui

alimentent l’audience de l’extrême-
droite depuis des années.
En effet, continuer sur la voie des
politiques libérales ne fera qu’ag-
graver le chômage et la précarité,
fragiliser les services publics et la
protection sociale, amenuiser l’éga-
lité de toutes et tous face aux droits
élémentaires, renforcer les inégali-
tés sociales…
L’extrême droite réalise ses
meilleurs scores là où les services
publics ont été affaiblis, là où au
contraire la solidarité de la Nation
auraient dû fonctionner à plein.
Moins d' emplois publics c’est
moins d’accès pour tous à la justice,
la santé, la protection sociale, l’em-
ploi……… Ainsi qu’ à l’éducation, à
la culture, pourtant indispensables
pour déconstruire les discours réac-
tionnaires.
Pour la FSU, des services publics ef-
ficaces dans l’accomplissement de
leurs missions sont nécessaires si
on aspire au progrès social ; aug-

menter les effectifs de la Fonction
Publique mais aussi en finir avec
l’austérité, les réformes imposées
contre la volonté de celles et ceux
qui les subissent, le racornissement
des droits des salariés et des
chômeurs, la précarité des emplois,
œuvrer à une meilleure répartition
des richesses, lutter contre l’éva-
sion fiscale, améliorer le niveau des
salaires et des retraites, sont de na-
ture à endiguer la progression du
Front National.
Face à ces enjeux, s’il est certain
que pas une seule voix ne doit aller
au Front National, le syndicalisme
combatif et indépendant, la mobili-
sation sont les seules voies à même
d’imposer ces revendications dans
le débat public.

Marie-Hélène Dor,
Benoit Caquelard

Secrétaires départementaux
FSU Réunion
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Peut-on concevoir un État palestinien indépen-
dant avec Jérusalem-Est pour capitale qui soit
reconnu par Israël, un État qui a fixé en 1980 sa

« capitale éternelle » dans cette « ville-symbole » ? Telle
est la l’inextricable question qui est posée depuis plu-
sieurs décennies dans le cadre des Nations Unies.
La naissance du différend israélo-palestinien remonte à
1917 lorsque la Grande-Bretagne prend le contrôle de
la Palestine à la suite de la défaite de l’Empire ottoman
qui administrait cette province depuis 1517. Par la
suite, un mandat sur la Palestine lui est confié par la
Société des Nations en 1922. La Palestine avait alors
vocation à devenir un État arabe souverain avec pour
capitale Jérusalem. Soucieuse d’obtenir, au cours de la
Première Guerre mondiale, la confiance des États
arabes pour des raisons économiques et stratégiques,
les Britanniques leur avaient promis l’indépendance de

la Palestine sous leur contrôle exclusif. Mais des pro-
messes contradictoires avaient été faites aux Juifs, dès
le 2 novembre 1917, dans la Déclaration Balfour qui en-
visageait la création « en Palestine d’un Foyer national
juif ».
Ce Foyer national fut aussitôt interprété par les Juifs –
en exil depuis vingt siècles – comme l’antichambre de
l’État hébreu imaginé par Théodore Herzl. Affecté par
la montée de l’antisémitisme dans les sociétés euro-
péennes de son temps, cet écrivain austro-hongrois
d’origine juive avait rêvé de conduire le « peuple er-
rant » vers la Terre promise. Dans « L’État juif » publié
en 1896, Théodore Herzl était convaincu que les Juifs
recouvreraient un jour leurs droits en Palestine où leur
présence depuis les temps bibliques demeure palpable
en maints endroits et d’abord dans la ville sainte de Jé-
rusalem.
Dans le Foyer national juif créé en Palestine, la popula-
tion juive devait presque décupler entre 1922 et 1947,
passant de 80 000 à 650 000 membres, alors même que
la population arabe ne faisait que doubler, passant de
650 000 à 1 300 000 âmes. Cette immigration massive
sans retour vers la Terre sainte fut mal ressentie par
les Arabes qui multiplièrent les agressions contre les
Juifs, incitant ces derniers à se défendre. Ayant consta-
té en 1947 qu’elle n’avait plus la situation en main, la
Grande-Bretagne fit alors connaître son intention de
procéder à son retrait de la Palestine. Mais ce retrait
entraîna aussitôt une guerre entre Juifs et Arabes qui
devait conduire les Juifs à conquérir et à proclamer
leur indépendance. À cet égard, la création de l’État
d’Israël le 14 mai 1948 est un événement capital dans la
mesure où il met un terme « au voyage du Juif errant ».
Autant dire que c’est un acquis sur lequel on ne revien-
dra pas.
Mais qu’en est-il de Jérusalem construite à proximité
de la mer Morte et de ses 850 000 habitants, répartis
entre une ville moderne à l’ouest, à population juive, et
l’ancienne ville à l’est, à population fortement musul-
mane ? Berceau de deux nations, Jérusalem est le cœur
de la Terre sainte où se côtoient le Judaïsme et la To-
rah, le Christianisme et l’Évangile, l’Islam et le Coran.
Entourée par des remparts imposants dressés au XVIe

Libre opinion d'André Oraison, Professeur des Universités,
Juriste et Politologue

Le statut de Jérusalem à l’aune du
droit, de la politique et de la religion
Le 13 avril dernier, le professeur André Oraison a tenu une conférence
présidée par Idriss Issop-Banian, suivie d’un débat placé sous le patronage
du Groupe de Dialogue interreligieux de La Réunion (GDIR), cette
conférence avait pour titre : « Le statut international de Jérusalem à l’aune
du droit, de la politique et de la religion ». Voici son contenu.

POLITIQUETÉMOIGNAGES DU JEUDI 4 MAI 2017

André Oraison.
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siècle par le sultan Soliman le Magnifique, à l’époque
de l’Empire ottoman, la Vieille ville – située à Jérusa-
lem-Est – est elle-même divisée en quatre quartiers : un
quartier à dominante arménienne, un à dominante
juive et deux à dominante arabe, l’un chrétien et l’autre
musulman.
Inscrite au patrimoine mondial de l’UNESCO en 1981, la
Vieille ville est un lieu privilégié où les appels à la
prière des muezzins lancés du haut des minarets se
mêlent aux sonneries des shofars qui accompagnent
les bénédictions sacerdotales dans les synagogues et
aux cloches d’une kyrielle d’églises chrétiennes : angli-
canes, arméniennes, catholiques, coptes, grecques, ma-
ronites et orthodoxes. Dans le labyrinthe de ses
antiques venelles, les pèlerins ont rendez-vous à
chaque pas et devant chaque pierre avec l’histoire, la
légende et le sacré. Depuis la destruction de Jérusalem
en 70 de l’ère chrétienne par Titus, le fils de l’empereur
romain Vespasien, ceux qui visitent les vestiges de la
Vieille ville peuvent reprendre en cœur le vœu deux
fois millénaire de la diaspora : « L’An prochain à Jérusa-
lem ». C’est dans ce contexte imprégné par l’histoire, la
politique et la religion qu’il importe de présenter les
principales thèses relatives au statut de Jérusalem : la
thèse ambitieuse soutenue par les Nations Unies en
1947, la thèse impérialiste des Israéliens formulée dès
1967 et la thèse jugée réaliste soutenue par les Palesti-
niens depuis 1988.

I.- La thèse de l’internationalisation
de Jérusalem adoptée par les Nations

Unies en 1947

L’internationalisation de Jérusalem a été envisagée afin
de sauvegarder la dimension spirituelle et universelle
de cette ville multiconfessionnelle, multiculturelle et
multiethnique à nulle autre pareille. Il importe ici de
présenter brièvement son statut sui generis fixé par la
résolution 181, votée le 29 novembre 1947 par l’Assem-
blée générale des Nations Unies (A), avant d’envisager
les causes de son déclin (B).

A.- Le contenu du plan d’internationalisation de Jé-
rusalem

La résolution 181 se prononce pour le partage de la Pa-
lestine avec la création de deux « États indépendants »
– l’un arabe et l’autre juif – et l’institution d’un régime
particulier pour Jérusalem, impliquant sa démilitarisa-
tion et sa neutralisation. La ville de Jérusalem devait,
en outre, être dotée d’un statut spécial permanent éta-
bli par les Nations Unies et administrée, sous son cont-
rôle, par un Gouverneur avec pour mission de
préserver les intérêts spirituels du Christianisme, du
Judaïsme et de l’Islam.
Fixées dans de grandes lignes par la résolution 181 de
1947 mais complétées et affinées par le Conseil de tu-
telle des Nations Unies, les dispositions statutaires de

Jérusalem devaient entrer en vigueur, au plus tard, le
1er octobre 1948. Mais le projet onusien d’internatio-
nalisation de la ville de Jérusalem et de ses faubourgs
était manifestement trop ambitieux et a dû être très ra-
pidement abandonné.

B.- Le déclin du plan d’internationalisation de Jéru-
salem

Le plan de partage précisait que les deux États indé-
pendants ainsi que le régime international prévu pour
Jérusalem commenceraient d’exister après le départ
des Britanniques. Mais le scénario onusien a été
condamné par les États arabes et les Palestiniens. La
Grande-Bretagne a alors annoncé que sa mission en Pa-
lestine prendrait fin le 15 mai 1948. Or, la veille du dé-
part de ses troupes, David Ben Gourion proclamait le
vendredi 14 mai 1948, à Tel-Aviv, la naissance de l’État
d’Israël en invoquant tour à tour la religion, la politique
et le droit : « l’Éternel Tout-Puissant », la déclaration
Balfour de 1917 et la résolution 181 de 1947. Mais la Dé-
claration israélienne provoque aussitôt une guerre
entre Israël et les États arabes, une guerre sainte pour
Israël, doublée d’une Guerre d’Indépendance. Suite à ce
conflit qui tourne à son avantage en 1949, l’État palesti-
nien ne put être créé : son territoire fut en partie an-
nexé par Israël, dont Jérusalem-Ouest, tandis que la
Cisjordanie et Jérusalem-Est sont occupées par la Jor-
danie.
Une des conséquences majeures du premier conflit is-
raélo-arabe est la remise en cause du dogme hébraïque
multimillénaire de l’indivisibilité de Jérusalem. Pour la
premier fois dans son histoire, la ville est divisée en
deux secteurs : Jérusalem-Ouest passe sous contrôle
israélien tandis que Jérusalem-Est qui inclut la Vieille
ville relève de l’autorité jordanienne. Ce partage de
souveraineté sur Jérusalem est toutefois contestable
au regard du droit international positif puisqu’il
méconnaît son statut de cité internationalisée, pro-
grammé par les Nations Unies. Aussi, dans sa résolu-
tion du 9 décembre 1949, l’Assemblée générale de
l’ONU décide-t-elle de confier au Conseil de tutelle le
soin de préciser « le statut international de Jérusalem ».
Cet organe adopte le 4 avril 1950 une résolution qui re-
fuse de prendre en considération la division de Jérusa-
lem entre Israéliens et Jordaniens et n’apporte que des
modifications mineures au statut initial de la ville. Ainsi
amendé, le statut primitif de 1947 ne put recueillir le 15
décembre 1950 la majorité requise à l’Assemblée géné-
rale et fut rejeté. Au premier abord séduisante, l’idée
d’une grande ville internationalisée qui aurait pu voir le
jour au lendemain de la Deuxième Guerre mondiale au
Proche-Orient s’est, par la suite, estompée et appar-
tient aujourd’hui à un passé révolu.
L’internationalisation de Jérusalem a eu pourtant, à
l’origine, l’appui de l’État de la Cité du Vatican. Jérusa-
lem est le berceau du Christianisme. Plusieurs évène-
ments liés au ministère de Jésus y sont relatés dans les
Évangiles canoniques de Saint Matthieu, Saint Marc,
Saint Luc et Saint Jean. Au cœur de la Vieille ville, la
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Basilique du Saint-Sépulcre est le principal sanctuaire
du Christianisme en tant que site supposé de cruci-
fixion, de mise au tombeau et de résurrection qui sont
– selon le dogme chrétien – les phases ultimes de la
Passion du Christ. C’est dire que Jérusalem intéresse
au premier chef les Chrétiens depuis deux milles ans.
Faut-il rappeler, au plan historique, qu’après avoir été
occupée par les Romains, les Byzantins, les Perses et
les Arabes et avant de l’être par les Turcs et les An-
glais, Jérusalem a été occupée par les Européens lors
de la première croisade, prêchée en 1095 par le Pape
Urbain II ? Après la prise de la cité judéenne par les
Croisés, le royaume latin de Jérusalem institué le 15
juillet 1099 devait survivre jusqu’au 2 octobre 1187,
date de sa prise par Saladin, sultan d’Égypte et de Sy-
rie. Est-il dès lors surprenant de constater que l’État de
la Cité du Vatican demeure viscéralement attaché au
maintien d’une présence catholique pérenne en Terre
sainte et tout particulièrement dans la cité sanctuaire
de Jérusalem ?
Mais l’internationalisation de Jérusalem par les Nations
Unies a été source de difficultés entre Israël et le Vati-
can qui, d’emblée, était favorable à la solution onu-
sienne. Dans l’encyclique Redemptoris nostri du 15
avril 1949, le pape Pie XII ne déclare-t-il pas en effet
qu’il est « opportun de donner à Jérusalem et à ses en-
virons, où se trouvent les vénérables souvenirs de la
vie et de la mort du Sauveur, un régime établi et garanti
par le droit international » ? Mais la solution visant à
internationaliser Jérusalem a cessé d’être crédible de-
puis le partage de la ville entre Israéliens et Jordaniens.
Pour tenir compte de ce fait, le Vatican finira par aban-
donner le projet d’internationalisation de Jérusalem et
optera pour l’octroi de garanties internationales visant
à assurer la liberté religieuse pour les Chrétiens de la
Terre sainte. C’est dans ce nouveau contexte qu’a été
signé par le Saint-Siège et Israël l’accord fondamental
du 30 décembre 1993 qui permet enfin l’établissement
de relations diplomatiques entre les deux États. Mais
bien que signé à Jérusalem, cet accord ne comporte au-
cune disposition sur la question pourtant cruciale du
statut de la ville de Jérusalem ! Pour notre collègue Ma-
rie-Pierre Lanfranchi, professeur de droit international,
c’est la preuve que cette « question a bien cessé en tant
que telle de constituer un préalable à l’établissement
de relations diplomatiques pleines et entières entre Is-
raël et le Siège apostolique ».

II.- La thèse impérialiste défendue par
Israël dès 1967

L’État d’Israël a toujours rejeté la partie de la résolu-
tion 181 qui se prononce pour l’internationalisation de
l’ensemble de la ville de Jérusalem. Plus encore, cet
État a élevé la cité judéenne, réunifiée par les armes en
1967, au rang de « capitale éternelle » d’Israël en 1980
(A) avant de mettre en œuvre une politique de « dépa-
lestinisation » ou de « judaïsation » forcée d’un « Grand
Jérusalem » (B).

A.- La décision visant à ériger Jérusalem au rang de
capitale d’Israël

Pour comprendre la position d’Israël, l’accent doit être
mis sur l’importance de cette cité pour les Juifs. Occu-
pée tour à tour avant la naissance du Christ par les Ba-
byloniens, les Perses, les Macédoniens, les
Hasmonéens et les Romains, Jérusalem est la « cité de
David », David le premier roi d’Israël qui aurait scellé,
selon la religion juive, son alliance privilégiée avec un
Dieu unique et universel. Jérusalem a aussi été la capi-
tale de l’un de ses fils, le roi Salomon, qui y fit
construire le premier Temple et le Palais royal, mille
ans avant la naissance du Jésus. Dernier vestige du
mur d’enceinte du second Temple érigé par le roi Hé-
rode le Grand à la fin du premier siècle avant Jésus-
Christ et détruit par les légions romaines du général Ti-
tus après son entrée à Jérusalem le 7 septembre 70, il
faut encore mentionner le mur Occidental ou mur des
Lamentations qui est aujourd’hui un lieu de culte ma-
jeur pour la communauté juive. Pour tous les Juifs, Jé-
rusalem est le cœur de l’Israël contemporain et
l’héritier de l’Israël des temps bibliques.
Est-il dès lors surprenant de constater que l’État hé-
breu ait proclamé le 14 mai 1948 son indépendance en
invoquant, d’emblée, la religion et en soulignant que
« la terre d’Israël est le lieu où naquit le peuple juif », le
peuple qui « écrivit la Bible et en fit don au monde » ?
Comme on pouvait s’y attendre, la Proclamation de
l’indépendance d’Israël invoque aussi la déclaration
Balfour et la résolution 181 qui constitue le fondement
juridique de la création de l’État d’Israël sur une partie
de la Palestine. En voici l’extrait le plus significatif : « Le
29 novembre 1947, l’Assemblée générale des Nations
Unies a adopté une résolution recommandant la créa-
tion d’un État juif indépendant dans le pays d’Israël ».
Or, moins de deux ans après la proclamation de la
souveraineté d’Israël, Jérusalem-Ouest allait devenir la
capitale du nouvel État. Pour comprendre cette évolu-
tion, rappelons qu’après le premier conflit israélo-
arabe, le territoire prévu pour l’État Palestinien par la
résolution 181 est en partie annexé par Israël. Ce qui
reste de la Cisjordanie et Jérusalem-Est tombent sous
le contrôle de la Jordanie. Dès le 14 mai 1948, Tel-Aviv
devint la capitale d’Israël quand Jérusalem est divisée
en deux zones avec un secteur jordanien à l’Est et un
secteur israélien à l’Ouest, selon une ligne de démarca-
tion de l’armistice établie par la convention israélo-jor-
danienne signée à Rhodes le 3 avril 1949. Mais dans
une déclaration faite le 13 décembre 1949, le Premier
ministre israélien – David Ben Gourion – indique que la
ville de Jérusalem a vocation à devenir la capitale d’Is-
raël, « comme elle fut la capitale du Roi David, il y a
3 000 ans ».
Face à cette prétention, les Nations Unies ont alors re-
nouvelé leur intention « de voir instauré à Jérusalem un
régime international permanent ». Mais malgré ce sou-
hait, la Knesset adopte le 23 janvier 1950 une résolu-
tion qui fait de Jérusalem-Ouest la capitale d’Israël. La
décision permet à David Ben Gourion de transférer de
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Tel-Aviv à Jérusalem le siège de son Gouvernement. Par
la suite, la situation va encore s’aggraver avec la
« Guerre des Six Jours », déclenchée le 5 juin 1967. Vic-
torieux contres les armées arabes, les Israéliens
décident en effet d’occuper les territoires palestiniens
qui avaient été annexés par la Jordanie en 1949 : la Cis-
jordanie et Jérusalem-Est. Cette dernière conquête
permet à Israël de remporter une autre victoire consi-
dérée par ses dirigeants comme hautement symbolique
et plus importante qu’un simple gain territorial. Cette
victoire qui leur avait échappé au cours de la « Guerre
d’Indépendance » de 1948, ils l’obtiennent, dès le 7 juin
1967, avec l’accès à la Vieille ville et au quartier juif qui
a pour limite le mur des Lamentations, le lieu de prière
aujourd’hui le plus sacré du Judaïsme.
Le 27 juin 1967, la Knesset vote une loi autorisant le
Gouvernement à étendre son autorité sur toutes les
parties de la « terre d’Israël » et, dès le lendemain, ce
Gouvernement étend par décret l’administration, la ju-
ridiction et la législation d’Israël à Jérusalem-Est. Le
Conseil de sécurité des Nations Unies a condamné
cette annexion dans sa résolution du 22 novembre 1967
après avoir rappelé le principe cardinal de l’inadmissi-
bilité de l’acquisition de territoire par la force. Mais
malgré l’anathème onusien, Israël devait aller plus loin
avec le vote de la loi du 30 juillet 1980 qui proclame Jé-
rusalem réunifiée « capitale éternelle d’Israël ». Si Rome
est la capitale de la Chrétienté et la Mecque celle de
l’Islam, de même Jérusalem est la capitale du Judaïsme.
Mais pour les Juifs, Jérusalem doit aussi être la capitale
politique exclusive de l’État hébreu. Cependant, parce
qu’elle établit la souveraineté d’Israël sur Jérusalem-
Est, la loi du 30 juillet 1980 a été condamnée par le
Conseil de sécurité dans sa résolution du 20 août 1980,
ainsi rédigée : « Toutes les mesures législatives et admi-
nistratives prises par Israël, la Puissance occupante,
qui ont modifié ou visent à modifier le caractère et le
statut de la Ville sainte de Jérusalem, et en particulier
la récente « loi fondamentale » sur Jérusalem, sont
nulles et non avenues ».
L’ONU a également demandé à ses membres de retirer
leurs ambassades de Jérusalem. Parce que la décision
israélienne est consécutive à un action contraire au
droit international et prise en dehors du cadre d’un rè-
glement négocié avec les représentants officiels de la
Palestine, Jérusalem réunifiée est dans une situation
paradoxale depuis le vote de la loi du 30 juillet 1980.
Bien qu’elle est présentée comme « la capitale éternelle
d’Israël » par ses dirigeants, Jérusalem n’est pas en ef-
fet reconnue comme étant la capitale de l’État hébreu
par la Communauté internationale ! L’ONU invoque son
statut originaire de ville internationale, établi par la ré-
solution 181 de 1947, pour refuser de reconnaître la
souveraineté d’Israël sur n’importe quelle partie de Jé-
rusalem. De fait, plus aucune ambassade étrangère
n’est aujourd’hui présente à Jérusalem : toutes sont
installées à Tel-Aviv qui fut la première capitale du pays
de 1948 à 1950.

B.- La politique de «  judaïsation » de Jérusalem par
Israël à partir de 1996

L’État d’Israël ne s’est pas contenté d’annexer Jérusa-
lem-Est en 1967 et de faire de la ville ainsi réunifiée sa
capitale en 1980. Cet État met également en œuvre une
politique de « judaïsation » d’un « Grand Jérusalem »
par la construction d’un mur sur le pourtour de Jérusa-
lem-Est et la création de colonies israéliennes dans ce
territoire arabe occupé. Le point de départ de cette
stratégie est un plan visant, dès 1996, à enrayer les ac-
tions terroristes commises en territoire israélien par
des Palestiniens. Ce plan prévoit notamment la créa-
tion d’une « clôture de sécurité » – selon la terminolo-
gie utilisée par le Gouvernement hébreu – le long de la
Cisjordanie et de Jérusalem-Est. Mais à certains en-
droits, cette clôture est en réalité un mur de huit
mètres de haut qui s’écarte de la frontière israélienne
de plusieurs kilomètres afin d’inclure la plupart des co-
lonies israéliennes implantées en Cisjordanie et à Jéru-
salem-Est.
Cette politique expansionniste a été condamnée par les
Nations Unies et notamment par la Cour internationale
de Justice dans un avis consultatif rendu le 9 juillet
2004, ainsi rédigé : « L’édification du mur qu’Israël,
puissance occupante, est en train de construire dans le
territoire palestinien occupé, y compris à l’intérieur et
sur le pourtour de Jérusalem-Est, est contraire au droit
international ». La Cour de La Haye précise que l’État
d’Israël est tenu « de démanteler l’ouvrage situé dans le
territoire palestinien occupé ». Mais malgré cette in-
jonction, l’objectif poursuivi par Israël n’a pas été
abandonné.
L’objectif est de chasser un grand nombre des 300 000
Jérusalémites palestiniens de Jérusalem-Est qui ne sont
pas des citoyens israéliens mais de simples résidents
afin de les remplacer par des Israéliens de confession
juive. Pour l’atteindre, Israël n’hésite pas à recourir à
des méthodes contraires au droit international hu-
manitaire. La politique de « judaïsation » de Jérusalem
se traduit par des résultats déjà édifiants : 600 000 Juifs
israéliens – dont 250 000 à Jérusalem-Est – vivent au-
jourd’hui en territoire palestinien occupé. Tout récem-
ment, le Conseil de sécurité a adopté à ce sujet, le 23
décembre 2016, une résolution qui – pour la première
fois depuis 1980 – condamne Israël en ces termes : « La
création par Israël de colonies de peuplement dans le
Territoire palestinien occupé depuis 1967, y compris
Jérusalem-Est, n’a aucun fondement en droit et consti-
tue une violation flagrante du droit international ».

III.- La thèse réaliste défendue depuis
1988 par les Palestiniens

Au mépris de la résolution 181 de 1947, l’Organisation
de Libération de la Palestine (OLP) avait pour ambition
à sa naissance, en 1964, à faire de la ville de Jérusalem
et de ses faubourgs la capitale d’un État arabe indépen-
dant sur l’ensemble du territoire de la Palestine man-
dataire (A). Mais pour tenir compte de
bouleversements militaires et politiques survenus par
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la suite dans la région du Proche-Orient, l’OLP ne re-
vendique plus, depuis 1988, que Jérusalem-Est comme
capitale d’un État palestinien souverain (B).

A.- La revendication initiale de l’OLP visant à faire de
Jérusalem réunifiée la capitale d’un État palestinien
souverain

Pour bien comprendre la thèse initiale de l’OLP, l’ac-
cent doit être mis sur l’importance de Jérusalem au
plan religieux pour les Palestiniens. Selon la tradition
coranique, c’est sur l’esplanade des Mosquées, encore
appelée Harâm al-Sharif (« Le Noble Sanctuaire ») par
les Musulmans – l’endroit où se dressent le Dôme du
Rocher et la mosquée Al-Aqsâ – que le prophète Maho-
met aurait effectué, en rêve, sa chevauchée nocturne
(l’Isrâ) sur une monture ailée appelée Buraq. Cette
créature surnaturelle aurait transporté le prophète de
la mosquée Al-Harâm de La Mecque à la mosquée Al-
Aqsâ de Jérusalem. L’épisode de l’Isrâ est suivi de l’as-
cension céleste de Mahomet (le Mirâj) qui lui permet
de monter au Paradis afin de s’entretenir avec Dieu et
les prophètes qui l’avaient précédé, notamment Abra-
ham, Moïse et Jésus. C’est dire l’intérêt symbolique de
la ville de Jérusalem au plan spirituel pour les Musul-
mans !
Si un nouveau partage de la « cité de David » est au-
jourd’hui jugé sacrilège pour les Israéliens orthodoxes,
la partition de la cité judéenne est également considé-
rée comme blasphématoire ou impie pour les Palesti-
niens radicaux qui refusent toute division de
Jérusalem, le troisième lieu saint de l’Islam après La
Mecque et Médine en Arabie saoudite. Est-il dès lors
étonnant de constater que les Palestiniens demeurent
viscéralement attachés à la ville de Jérusalem, Al Quds
en arabe, la métropole une et indivisible, la cité sainte
de l’Islam et la capitale politique d’un État-nation arabe
palestinien ?
Dans ce contexte fortement imprégné par la religion, le
fait significatif est la création, le 28 mai 1964, de l’OLP.
Dans sa Charte nationale adoptée du 2 juin 1964, ce
mouvement de libération nationale déclare que la par-
tition de la Palestine décidée par la résolution 181 en
1947 et la création d’Israël en 1948 « sont des décisions
illégales car contraires à la volonté du peuple de Pa-
lestine ». L’OLP invoque à l’origine le double dogme de
l’indivisibilité de la Palestine et de Jérusalem et milite,
par suite, pour l’accession à l’indépendance d’une Pa-
lestine exclusivement arabe avec Jérusalem réunifiée
pour capitale. Ces revendications iront crescendo
après l’occupation de la Cisjordanie et de Jérusalem-
Est par Israël en 1967. L’OLP présente le messianisme
juif dans les territoires palestiniens occupés comme le
nouveau visage du colonialisme au Proche-Orient et
milite pour la destruction totale d’Israël, un État perçu
comme une forteresse occidentale armée par les Amé-
ricains et braquée au cœur du monde arabo-musulman.
À l’origine, la possession de Jérusalem réunifiée est
considérée par l’OLP comme la phase de culmination
d’un État palestinien indépendant. Certes, on peut

comprendre les Israéliens qui, pour des raisons poli-
tiques et religieuses, ne souhaitent pas installer leur
capitale à Haïfa, à Nazareth, à Tel-Aviv ou à Tibériade.
Mais il faut aussi comprendre les Palestiniens qui ne
veulent pas, pour les mêmes raisons, que leur capitale
soit fixée à Bethléem, à Gaza, à Jéricho ou à Ramallah.
Un peuple qui désire de se doter d’un État crédible doit
choisir une capitale digne de ce nom. C’est le cas de
l’OLP qui rêve de construire, avec Jérusalem réunifiée
pour capitale, un État palestinien attractif dans le
monde arabo-musulman. Mais l’option maximaliste
présentée à l’origine par l’OLP au sujet de la Palestine
et de Jérusalem manque de crédibilité. Sa négation de
la résolution 181 ne correspond pas à la réalité qui pré-
vaut sur le terrain : lors de la naissance de l’OLP, en
1964, Jérusalem est en effet partagée entre deux États :
Israël et la Jordanie.

B.- La nouvelle revendication de l’OLP visant à faire
de Jérusalem-Est la capitale d’un État palestinien
souverain

Deux faits majeurs et connexes vont remettre en cause
la thèse originaire de l’OLP à l’égard de la résolution
181, adoptée par l’ONU en 1947. Il faut d’abord men-
tionner le succès de la première Intifada. Lancée à Gaza
le 9 décembre 1987, la « Guerre des pierres » a notam-
ment permis à la jeunesse palestinienne d’exprimer
son refus d’une prolongation de l’occupation étrangère,
le rejet du statut de second rang qui lui est alors pro-
posé par les autorités israéliennes et sa condamnation
des pratiques discriminatoires dont elle est victime en
raison de ses croyances religieuses. Il faut également
prendre en considération l’attitude du roi Hussein de
Jordanie qui, très tôt, tire les leçons de l’Intifada : dès
le 31 juillet 1988, il décide de renoncer à la souveraine-
té de son pays sur la Cisjordanie et Jérusalem-Est au
motif que ces deux territoires ont vocation à servir
d’assise au futur État palestinien. La volte-face du roi
Hussein le 31 juillet 1988 – le dernier roi de Jérusalem –
met aussitôt les dirigeants de l’OLP dans l’obligation de
combler le vide laissé par le retrait jordanien à un mo-
ment où la plupart d’entre eux ont déjà acquis, depuis
plusieurs années, la conviction que la création d’un
État palestinien indépendant ne pourra être réalisée
que sur une partie de la Palestine et en passant par la
reconnaissance de l’État d’Israël.
C’est dans ce contexte qu’intervient la Déclaration
d’indépendance de l’État de Palestine. Après avoir in-
voqué, d’emblée, la religion et affirmé que la Palestine
est la « Terre des messages divins révélés à l’humani-
té », la « terre bénie » où, de « ses mosquées, de ses
églises et de ses synagogues se sont élevés les
louanges au Créateur », la Déclaration d’Alger proclame
le 15 novembre 1988 « l’établissement de l’État de Pa-
lestine avec pour capitale Jérusalem ». Pour justifier la
création d’un État palestinien indépendant, l’OLP
décide désormais d’accorder un certain crédit à la ré-
solution 181. En voici l’extrait le plus significatif : « En
dépit de l’injustice historique imposée au peuple arabe
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palestinien qui a abouti à sa dispersion et l’a privé de
son droit à l’autodétermination au lendemain de la ré-
solution 181 (1947) de l’Assemblée générale des Na-
tions Unies recommandant le partage de la Palestine en
deux États, l’un arabe et l’autre juif, il n’en demeure pas
moins que c’est cette résolution qui assure, au-
jourd’hui encore, les conditions de légitimité interna-
tionale qui garantissent également le droit du peuple
arabe palestinien à la souveraineté et à l’indépen-
dance ». Ainsi, après avoir été le fondement juridique
de la création de l’État d’Israël le 14 mai 1948, la résolu-
tion 181 est désormais invoquée comme fondement ju-
ridique de la création d’un État souverain palestinien !
La volte-face historique de l’OLP qui renonce à détruire
l’État Israël n’est pas sans effets : le Gouvernement is-
raélien ne considère plus l’OLP comme une organisa-
tion terroriste mais comme un interlocuteur obligé en
sa qualité de représentant officiel du peuple palesti-
nien.
Par la suite, les deux entités se reconnaissent le 13 sep-
tembre 1993, lors de la signature du traité de Washing-
ton par le Premier ministre israélien, Yitzhak Rabin, et
le chef de l’OLP, Yasser Arafat. Toutefois, cet accord de-
meure lacunaire dans la mesure où Jérusalem a été
écartée par les Israéliens du champ d’application du
statut d’autonomie. Dirigée depuis Ramallah par Mah-
moud Abbas, l’OLP milite pour que Jérusalem-Est de-
vienne la capitale d’un État palestinien souverain dans
les frontières existantes au 4 juin 1967. Le 29 novembre
2012, l’Assemblée générale de l’ONU, après avoir rap-
pelé « sa résolution 181 du 29 novembre 1947 », ac-
corde à l’OLP, sous le nom de Palestine, « le statut
d’État non membre observateur auprès des Nations
Unies ». Dans sa résolution du 30 novembre 2016, l’As-
semblée générale précise que tout doit être tenté pour
« aboutir à l’existence de deux États, Israël et la Pa-
lestine, vivant côte à côte dans la paix et à l’intérieur
de frontières reconnues fondées sur celles d’avant
1967.

Conclusion

Conformément à la résolution 181, Israël a pu renaître
deux mille ans après sa disparition. Quant à l’État
arabe, lui aussi légitimé par la résolution 181, il a pris
naissance avec retard et sa création est inachevée.
Mais force est de constater qu’il est incontournable. La
« solution à deux États » pour deux peuples implique
pour l’État d’Israël la reconnaissance de l’État souve-
rain de Palestine ainsi que l’arrêt de l’installation de co-
lonies juives en Cisjordanie et à Jérusalem-Est. Ces
conditions sont encore loin d’être réunies en raison de
l’inflexibilité d’Israël au sujet du statut qui doit être ré-
servé à Jérusalem.
Si l’agglomération de Jérusalem ne peut plus être éri-
gée en une ville internationale comme le prévoyait la
résolution 181, elle ne saurait davantage demeurer la
capitale « une et indivisible de l’État d’Israël » si l’on
souhaite sincèrement l’établissement d’une paix juste

et durable au Proche-Orient. Battu en brèche, dès 1967,
le dogme hébraïque multimillénaire de l’indivisibilité
de Jérusalem n’est plus admissible. C’est dire que cette
ville a vocation à abriter deux capitales juxtaposées :
Jérusalem-Ouest doit devenir la capitale de l’État d’Is-
raël et Jérusalem-Est la capitale d’un État palestinien
indépendant, à l’exception toutefois de la Vieille ville,
la cité « trois fois sainte », qui, à ce titre, mériterait
d’être soumise à un statut particulier. Dans sa résolu-
tion du 30 novembre 2016, l’Assemblée générale des
Nations Unies indique, à ce sujet, que le règlement de
la question « de Jérusalem doit comporter des disposi-
tions assorties de garanties internationales assurant
aux personnes de toutes les religions l’accès perma-
nent, libre et sans entrave aux Lieux saints ». Quelles
sont alors les principales solutions concevables ?

Une première solution se résume en un partage de
souveraineté sur le territoire de la Vieille ville : à l’État
d’Israël, deux quartiers contigus – l’un arménien et
l’autre juif – ainsi que le mur Occidental vénéré par les
Juifs et à l’État palestinien deux autres quartiers voi-
sins à majorité arabe – l’un chrétien et l’autre musul-
man – ainsi que l’esplanade des Mosquées où sont
concentrés les Lieux saints de l’Islam.

Une seconde solution implique, sous le contrôle des
Nations Unies, une internationalisation territoriale res-
treinte à la Vieille ville où sont regroupés les Lieux
saints des trois monothéismes. Dans la mesure où elle
reconnaitrait l’indivisibilité du patrimoine spirituel de
la Vieille ville qui est délimitée par la muraille otto-
mane érigée par le sultan Soliman le Magnifique, cette
solution pourrait, redonner vie, bien que de manière
plus modeste, à la résolution 181 de 1947. Mais comme
la précédente, cette solution risque de se heurter à
l’opposition irréductible des mouvements extrémistes
israéliens et palestiniens.

Une troisième solution consiste à envisager une inter-
nationalisation fonctionnelle de la Vieille ville. Il s’agit
plus précisément de mettre sur pied un condominium
israélo-palestinien chargé de cogérer, dans l’intérêt des
trois grandes religions, le patrimoine sacré que consti-
tue le centre historique et spirituel de Jérusalem. Dans
l’hypothèse où un tel régime conventionnel de co-
souveraineté serait établi, la ville de Jérusalem – le
« patrimoine commun de l’humanité » – pourrait enfin
mériter son nom de « Cité de la Paix » comme l’avait
souhaité, il y a près de 70 ans, une majorité qualifiée
d’États à l’Assemblée générale des Nations Unies en
adoptant le 29 novembre 1947 l’omniprésente et obsé-
dante résolution 181.

André Oraison
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La grammaire ? Connais pas.
C'EN EST TROPETÉMOIGNAGES DU JEUDI 4 MAI 2017

Q uand on me parle de gram-
maire, je pense à l’histoire du
praetor romain qui ne pouvait

infliger de condamnation du fait
qu’il n’en trouvait pas la formula-
tion, et qui fit à quia relaxer l’accu-
sé… Acculé à l’indicible, il n’existait
pour l’entendement romain pas de
grammaire connue afin de signifier
la sentence. « Suum cuique tri-
buere » ? Était-ce parce qu’à la barre
se tenait un Cicéron, insigne avocat
qui plaidait en deux points : UN,
mon client n’a pas commis le crime
qui lui est reproché ; DEUX : Il l’a
commis, et il l’a bien fait… ?
Montaigne nommait les effets per-
vers de ce point aveugle de l’expres-
sion « La guerre du Hoc » : la
Grammaire désignée en tant que
source de tous les désordres du
monde, bouc émissaire du forma-
lisme.

« Notre parler a ses faiblesses et ses
défauts, écrivait l’homme du
monde, comme tout le reste. La plu-
part des occasions des troubles du
monde sont Grammairiennes. Nos
procès ne naissent que du débat de
l’interprétation des lois ; et la plu-
part des guerres, de cette impuis-
sance de n’avoir su clairement
exprimer les conventions et traités
d’accord des Princes. Combien de
querelles et combien importantes a
produit au monde le doute du sens
de cette syllabe, Hoc ? » (Montaigne,
II, 12, 820).
Hoc, pronom de rappel : ceci. Tout
est dans tout, mais de façon à sous-
traire la réciproque bijective.

Les lois de la Grammaire sont une
façon de code à la Confrérie de Mor-
gane et Bartolomé : c’est-à-dire
comprises dans l’hésitation entre loi
infrangible et simple conseil de
conduite - ad hominem, et ad hoc-,
suivant la libre interprétation dans
laquelle on s’enferre. Ne voyait-on
pas fleurir sur les murs de Mai 68, le
slogan : « À mort la Grammaire ! » ?
mais il fallait, de manière lente, la
faire dégorger. La Grammaire, c’était
le Gouvernement gaullien - le gou-
vernement tout court.
Dès lors qu’on se penchait sur le
malade Grammaire, on avait bien du
mal à le distinguer de la maladie.
Énonçons le cadre. Rennes, no-
vembre 1997. Deux Goncourt devant
un parterre de lycéens, Erik Orsen-
na et Patrick Rambaud, confirment
l’impression qu’ils éprouvent de-
vant la grammaire nouvelle : « que
les nouveaux grammairiens cher-
chaient à se valoriser au détriment
des élèves », avec ce constat :
« Pourquoi une langue affectée,
pourquoi tant de préciosité et de
graphiques idiots pour énoncer des
principes simples ? » Les temps des
Vadius et des Trissotin revenaient à
la manière d’une mauvaise marée.
Les romanciers promirent d’ « écrire
une grammaire lisible ». Erik Orsen-
na fit paraître son cycle archipel de
la grammaire en commençant par
« La Grammaire est une chanson
douce » (2001), « Les Chevaliers du
subjonctif » (2004), puis « Dernières
nouvelles des oiseaux » (2005), « La
Révolte des accents » (2007), « Et si
on dansait » (2009), « La Fabrique
des mots » (2013) pour clore le bal.
Patrick Rambaud, lui, tint promesse
en faisant paraître en 2007 « La
Grammaire en s’amusant », chez
Grasset : une grammaire prodiguée
en 8 leçons, semblant de dialogue
avec un môme passif et ennuyé, la
parole tombant de haut, déposée
dans le réceptacle tête-vide-à-rem-
plir, grammaire assez classique et
sommaire – et puis peu d’amuse-
ment, mais une tournure et des pen-
sées qui appartiennent à l’écrivain.
Le problème avec les ouvrages de
ceux qui se disent pédagogues, à la
manière de Meirieu, c’est qu’ils
tombent des mains : comment se
prétendre pédagogue si à tout le
moins on n’enchante pas ? La péda-
gogie, n’est-ce pas ?, c’est d’abord
offrir du plaisir en partage, donner
envie du partage.
Serait à sauver du marasme Olivier
Reboul, brillant philosophe de
l’éducation, dont on prétendait
dans les couloirs de la Sorbonne,

dans les années Faurisson, qu’il
était à la tête d’un syndicat d’ext-
rême droite ; ses contempteurs pre-
naient à témoin ses références au
IIIe Reich dont ses bouquins étaient
constellés, faisant fi du fait qu’il
était spécialiste des modes d’en-
doctrinement du nazisme… J’en ex-
cepte Chiss également et sa
« Grammaire junior » qui probléma-
tise les entrées.
Rambaud et Orsenna (ou Jean-Louis
Fournier avec ses exemples, Pascal
Quignard avec le lexique, Anne-Ma-
rie Gaignard pour l’orthographe…)
font d’excellents guident avec pour
insigne avantage de proposer des
grammaires d’auteurs, de vrais
points de vue d’écrivain, chacun à
sa manière faisant le Persan dans la
grammaire française. Si saccager le
langage, c’est décharner l’homme,
lui donner un nouveau visage, c’est
le remplir de lumière. Rambaud y
convoque ce qui lui tient à cœur,
une réflexion d’Anatole France ici, le
pastiche, la Nitendo là, L’Île au Tré-
sor, de manière à s’ouvrir sur une
apologétique de la lecture. Vision
vivante et personnelle de la gram-
maire. Rien de tel que de partir des
auteurs pour faire de la grammaire :
« Maître Corbeau, sur un arbre per-
ché, tenait en son bec un fromage.
Maître Renard, par l’odeur alléché,
lui tint à peu près ce langage »…
Tous deux « tiennent » symétrique-
ment quelque chose dans leurs ap-
pendices buccaux : l’un le fromage,
l’autre le langage ; la différence
‘tient’ dans les temps : imparfait et
passé simple qui disent l’essentiel :
la vitesse pour l’un, la passivité de
l’autre.
Dis-moi ce que tu tiens dans la
bouche et je te dirai qui tu es.
Nous n’ignorons pas du reste que
Ne faire que de la grammaire, c’est
dire : Sachez penser, mais pensez
plus tard ; Ne faire que de l’ortho-
graphe, c’est donner une forme sans
le contenu ; Ne faire que du texte,
c’est vouloir conquérir le monde
sans jamais se conquérir ; Ne faire
que de la rédaction, c’est s’appro-
fondir en risquant de perdre le sens
de sa construction. Outil de préci-
sion, la grammaire attend tour de
main et tour d’esprit.

Jean-Baptiste Kiya

La Grammaire en s’amusant de
Patrick Rambaud, éditions Grasset.
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Rant lo pli pir, é lo moin pir
Moin la lir i bonpé mésaz de moun, té i di konmsa pou lo dézyèm tour zéléksyon
prézidansyèl i pé pa shoizi rant lo dé kandida k’i rès pars sa i rovien a shoizi rant la
pèst épi lo koléra, dann tan lontan dé maladi mortèl… Moin la antann osi désèrtin
moun apré dir, rant lo pli pir, é lo moin pir lé posib fèr in shoi pou lo moin pir,
biensir.

Astèr i rès pou shoizi lokèl dé dé sé lo moin pir. Pou in pé lo pli pir sé Lepen pars
dann lo pasé, la famiy Lepen la konète amontr kosa èl i vé é koman èl i vé ariv
l’androi èl i vé alé. Léstrèm droit lé touzour l’éstrèm droit : èl i koné zoué dsi la mizèr
d’moun é si li pran lo pouvoir zot i pé ète sir li sava pa pran lo gan avèk nou. Bien
antandi madam Lepen la éfas dann son vokabilèr bann mové zé d’mo lo vyé zan Mari
lété kapab konm « durafour krématoir » épi d’ot ankor. Mé la fiy son papa la pa éfas
in sèl mo dann l’idéolozi lo fron nasyonal : zot i pé alé oir, si zot i vé, lo bann
frékantasyon lo fron nasyonal avèk bann parti fasis l’érop : frékant lo shien sé
ramas lo pis. Zot i pé oir ankor, dsi l’internet, tout kalité kozman rasis bann militan
lo fron nasyonal i koné manyé. An tou lé ka, ni pé dir, mouvman la, li lé kont la
démokrasi é sa sé in n’afèr danzéré.

Alor in pé i di : alon ésèye in kou, nou va oir si i fo tir ali apré. Sèy in kou, boir rasine
mapou épi apré zot va dir amoin si zot nana l’okazyon ésèy in dézyèm kou. Lepen, sé
lo rasine mapou pou la démokrasi, alor la pa bézoin viv pli danzérèzman k’i fo !

Astèr lo kandida Macron ! Pou nou sa la pa in bonbon koko pou vréman ! Pou li son
blok lé progrésis é poitan na poin arien lé progrésis dann son program sof inndé pti
myète par si par la pou kol lo zoizo éléktèr. Sak i kroi sak li di, dann fon dé shoz,
dizon li va pèz son konsyanspou mé pa plis ké sa. Donk, san tro détayé, ni pé dir li lé
pa bon pou bann travayèr, pou bann ti kolon é pou tout sak la politik sosyalis é sète
la droite la fé shavir dann fon kanal. Ni pé dir, la pa la politik macron va armète
azot dobout.

Alor ? Alor lo shoi lé difisil. Nout parti la bien di i fo bar la rout l’éstrèm droite pars
kisoi dsi lo plan moral, kisoi dsi lo plan politik, kisoi pou sak èl lamontr dann pasé,
kisoi sak èl lé kapab fèr d’mal zordi ankor, épi domin, sé in gro l’érèr ké vote pou
Lepen é sak va vote konmsa va mord z’ot doi ziska lo san i koul… I fo sirman pa
prann lo risk Lepen i pass. Pou Macron ni koné la droit é ni koné kosa èl i koné fèr .
Sèl z’afèr ni pé dir, si Macron i gagn zéléksyon nou va lité, dann in sistèm ni koné
dopi lontan, é si ni lite pou vréman ni pé pans nou va fèr rokilé. Pou moin, lo pli pir
sé Lepen é sé konmsa moin va fé mon shoi, an suivan sak mon parti la di.

Justin

Oté
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